
Procédure de demande de report d’une action
Lors de toute nouvelle demande de financement, le porteur de projet doit transmettre un bilan intermédiaire et, si son action n’est pas terminée, faire une demande de report. Cette procédure est nécessaire lorsqu’une action n’a pu être réalisée dans les délais contractuels initialement prévus. Le porteur devra alors demander l’autorisation de modifier les dates de réalisation de son action, c’est-à-dire demander son report. 

Pour être recevable, la demande de report doit obligatoirement être effectuée avant la date de fin de réalisation de l’action et également avant la tenue des instances de la programmation. La campagne de justification n’étant pas accessible à cette date sur la plateforme dauphin, le porteur doit transmettre un mail ou un courrier au chef de projet et au délégué du préfet du ou des territoires concernés avec copie au BCIPV (Bureau de la coordination Interministérielle et de la Politique de la Ville), pour formuler sa demande et en expliquer les raisons avant le 31 décembre 2025. 

Dans un second temps, lors de l’ouverture de la campagne de justification dans dauphin, le porteur devra enregistrer sa demande de report sur la plateforme. L’Etat, après concertation du chef de projet, aura ensuite plusieurs possibilités pour répondre à cette demande :  

· Le report est autorisé par l’Etat dans Dauphin (il n’y a plus d’obligation de faire un avenant). 

· Le report est autorisé mais il existe un excédent. Le porteur reporte le montant non utilisé de la subvention N dans le budget prévisionnel de l’action de N+1, compte 78 (789) « report de ressources non utilisées », ce qui permettra de diminuer le montant demandé l’année suivante.

· Le report n’est pas autorisé par l’agent : le porteur produit un compte rendu financier arrêté au 31/12/N et le solde non utilisé est reversé au Trésor public.

Pour toute question relative à cette procédure, nous vous invitons à :
- consulter le document intitulé « Cadrage administratif » rédigé par la sous-préfecture ;
- utiliser le guide de justification dans dauphin ;
- contacter votre chef de projet, votre délégué du préfet ou votre référent territorial au BCIPV pour poser vos questions ou solliciter de l’aide. 
